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Commission Régionale 

COMPETITIONS SENIORS 
 

REUNION DU 9 SEPTEMBRE 2021 
 

Présidence : Gilles COUSIN 
 
Présents : Pierre BIENVENU - Joëlle DOMETZ-RIGAULT – Philippe FOURE - Micheline GOLAWSKI – Jean 
Michel HENON - Florence MUYLLE – Richard RATAJCZAK  
 
Absent excusé : Onofrio PAVONE 
 
 ________________________________________________________________________________________  

 
Coupe de France Féminine 
Préparation et tirage au sort du 1er tour phase régionale 
20 équipes sont exemptées de ce 1er tour 
Les 14 équipes du championnat R1 + 6 équipes de R2 (Beuvry Us – Cambrai Omca – Gauchy GSQ FC – Hesdin 
O. – Lambersart UF – Longueau Esc) 
Répartition des 56 équipes en 5 poules 
 
Coupe de France Masculine 
Préparation et tirage au sort du 3ème tour phase régionale 
298 qualifiés du 2ème tour + entrées des 10 équipes de N3 
Répartition des 308 équipes en 8 poules 
La commission prend acte également que le procès-verbal de la commission juridique est en cours de 
validation ; de ce fait certaines rencontres tirées au sort seront « équipe X ou équipe Y » 
 
La commission remercie Yohan LACHOR et Franck QUEUDRUE de leur présence pour effectuer ces 2 tirages 
 
Le tirage au sort du quatrième tour se fera en présence des clubs le Jeudi 23 septembre 2021 à Villeneuve 
d’Ascq avec remise de maillots aux équipes qualifiées 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission régionale d’appel dans un délai 
de 7 jours à compter du lendemain du jour de la publication du procès-verbal de la réunion concernée. 
L’appel doit être adressé à la commission, de préférence par courrier électronique (llavoisier@lfhf.fff.fr) 
via l’adresse mail officielle du club ou par tout autre moyen (courrier recommandé ou télécopie). A la 
demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de 
réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. Tout appel 
entraîne la constitution de frais de procédure d’un montant de 150€ qui sera débité du compte du club 
appelant. 
 

Florence MUYLLE 
                    Secrétaire 

Gilles COUSIN 
                        Président 

  
  
  
  
  

 


